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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

À la première phrase de l’alinéa 133, substituer aux mots :

« tous, du socle commun »

les mots :

« chaque élève du socle commun de connaissances, de compétences et de culture ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’acquisition du socle commun de connaissances, de compétences et de culture doit être garantie à 
chaque élève. C’est un amendement de cohérence.


